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Piétonnisation de la base de loisirs de L’Isle-Jourdain
Le feu d'artifice du 31 juillet 2023 marquera le coup d'envoi de la piétonnisation a titre expérimental de la base de loisirs et ce jusqu'au 16 aolt 2023.

L'avenue du Bataillon d'Armagnac (entre les 2 lacs) sera fermée a la circulation a hauteur du passage a niveau et deviendra, de ce fait, un espace sécurisé
accessible a tous les modes de déplacement.

L'acces au téléski nautique (TNG), aux stationnements et la pratique des sports, par le biais des différentes associations, seront maintenus durant cette période.

A travers ce projet, la ville de L'lIsle-Jourdain se propose d'offrir un site estival de sérénité ou les usagers pourront circuler librement et en toute quiétude.
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